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Depuis la loi de 2018 sur la liberté de choisir son avenir professionnel, le sujet de la fraude 
notamment au compte personnel de formation n’a cessé de défrayer la chronique. 

Démarchage – très – abusif, usurpation d’identité, organismes limites… Une véritable  
course poursuite s’est engagée entre l’État, garant de la sécurisation d’un système financé 
par les fonds publics, et les ingénieux fraudeurs. À la veille de l’examen d’un nouveau texte 

prévoyant de lutter contre les fraudes sociales et fiscales, qui comprend quelques dispositions 
en lien avec la formation, passage en revue de la fraude, son histoire et les efforts  
déployés pour qu’elle n’entache pas l’image d’un secteur, vital dans la lutte pour 

le développement des compétences.  

COUPER COURT À  
LA FRAUDE DANS  

LE SECTEUR DE LA FORMATION 

À la une

Projet de loi 

La lutte contre la fraude est une nécessité 
pour le secteur. Pour autant, les organismes 
de formation redoutent une augmentation 

des charges pour faire face  
à une multiplication des contrôles. 

L’essentiel

L’ACCÈS À LA FORMATION DES INSCRITS  
À FRANCE TRAVAIL

La part des inscrits à France Travail accédant à une formation au cours de l’année suivant leur 
inscription a nettement progressé entre 2017 et 2019. Elle s’est repliée ensuite, avant même  

la crise sanitaire, avant de se redresser entre fin 2020 et mi-2023. Le taux d’accès à la formation  
reste toutefois en deçà de son niveau d’avant crise.

François Boltz et Sandy Brunel

TAUX D’ACCÈS À LA FORMATION À 12 MOIS DES INSCRITS  
À FRANCE TRAVAIL SELON LE NIVEAU DE DIPLÔME

TAUX D’ACCÈS À LA FORMATION À 12 MOIS DES INSCRITS  
À FRANCE TRAVAIL SELON L’ÂGE

Source : https://dares.travail-emploi.gouv.fr

c’est le taux d’accès à la formation 
le plus élevé ; il est enregistré  

en Martinique (devant  
les Hauts-de-France, 13,1 %).  

Le plus bas est à Mayotte (6,5 %). 

c’est le taux d’accès global  
à la formation avec prise  

en compte du CPF 
 autonome. 

 Infographie 

des inscrits à France Travail  
au 2e trimestre 2023  

étaient admis en formation 
l’année suivante. 

  25 ans au moins   26 ans à 50 ans   51 ans ou plus

  Niveau bac + 2 et supérieur

  Ensemble des formations
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TAUX D’ACCÈS À LA FORMATION À 12 MOIS DES INSCRITS  
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